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Çe deuxième cas de désaffection des objets bénits ou consa­
crés est nouveau et contraire à la doctrine communément reçue. 
Ainsi Gousset (II, n. 324) disait que “ le calice et la patène con­
servent encore leur consécration, lors même qu’on s’en serait servi 
à des usages profanes et sacrilèges.”

Cependant, le calice et la patène, qui ont perdu leur dorure, 
ont-ils perdu leur consécration P C’était autrefois une question 
controversée. Les uns pensaient que la dorure étant entière­
ment effacée, la consécration était perdue ; parce que, disaient- 
ils, le consécration avait été appliquée à la dorure. Les autres, 

-au contraire, croyaient que la perte de la dorure n’entraine point 
celle de la consécration ; parce que, affirmaient-ils quoique l’onc­
tion par laquelle on consacre un calice ne touche physiquement 
que sa partie extérieure, toute sa masse est cependant consacrée, 
et cette masse subsiste, bien que l’accident s’en aille. Aussi les 
docteurs ne s’accordaient pas non plus sur la question de savoir 
si le calice perd sa consécration par une nouvelle dorure. Tou­
tefois, /la Congrégation des Rites avait donné la solution de 
cette dernière controverse en affirmant, le 14 juin 1845, que les 
calices, qui ont été redorés à l’intérieur, ont perdu leur consécra­
tion, et qu’il faut les faire consacrer de nouveau. Mais le Code 
(canon 1305, parag. 2) statue que le calice et la patène ne per­
dent pas leur consécration par le fait qu’ils ont perdu leur dorure 
ou qu’ils ont té redorés. Par conséquent, à l’avenir, un calice, 
qui par l’usage a perdu sa dorure, doit être redoré, mais il n’est 
pas nécessaire qu’il soit consacré de nouveau.

C.-N. Gariepy, ptre.
(à suivre)

CHRONIQUE DIOCÉSAINE

Feu l’abbé Ballantyne. — Lundi, le 20 mai dernier, est dé­
cédé à l'Hospice Saint-Joseph de la Délivrance, l’abbé Ballan­
tyne, ancien curé des Grondines.

M. l’abbé Joseph-Jacques-David Ballantyne est né à Qué­
bec le 22 août 1847, de David Ballantyne et de Marguerite Cau- 
chon. Il fut ordonné dans sa ville natale le 30 mai 1874.

Auxiliaire au Séminaire de Québec, puis vicaire à Saint- 
Pascal, vicaire à l’Ancienne-Lorette de 1882 à 1883, vicaire à 
Saint-Roch des Aulnaies de 1883-84, à Sainte-Croix di >884 à 
1886, il fut curé de Inverness de Mégantic avec desserte de Leeds, 
de 1886 à 1894.


